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Déclaration complète de la Commission Exécutive Confédérale en P.J. 

Après la manifestation du 15 juin  

Un seul mot d'ordre : Retrait du projet 

gouvernemental ! 
  

La grève interprofessionnelle et la manifestation Force Ouvrière du 15 juin ont remporté 
un immense succès ! 
  

70 000 salariés du public et du privé, rassemblés sur les mots d'ordre clairs et unificateurs : 

- 60 ans c'est déjà trop, maintien du droit à la retraite à 60 ans,  
- refus de tout allongement de la durée de cotisation,  
- maintien du code des pensions et des statuts particuliers. 
  
70 000 manifestants montrent la détermination des salariés et de la confédération FORCE 
OUVRIERE à défendre efficacement les retraites. 
1500 salariés des Bouches du Rhône dont une centaine de l'Education Nationale sont 
montés en TGV et y ont pris toute leur place. 
  
Le projet gouvernemental est maintenant connu et confirme, si besoin est, qu'il n'est ni 
amendable ni négociable et que la seule revendication est son retrait pur et simple ! 
  
Pour défendre les retraites et les pensions, il ne suffit pas de demander le maintien de la 
retraite à 60 ans. En effet, le gouvernement est très clair : il veut réduire nos retraites par 
tous les moyens : augmentation de l'âge de départ à la retraite, augmentation de la durée 
de cotisations, alignement du public sur le privé, remise en cause des droits familiaux.... 
  
La commission exécutive confédérale s'est réunie aujourd'hui, le 21 juin pour tirer le 
bilan de cette mobilisation et envisager la suite à lui donner pour faire reculer le 
gouvernement. 
  
Force Ouvrière n'est pas opposée à l'unité, bien au contraire.  
Pour la Commission exécutive, le mot d'ordre de retrait du projet gouvernemental permet 
de rassembler clairement les salariés et de solidifier une action commune. D'ailleurs, 
d'ores et déjà, au niveau local, dans des entreprises ou des administrations, un tel mot 
d'ordre permet une action commune conjointe. Ce qui est possible localement, doit l'être 
nationalement. 
  
La commission exécutive appelle ses structures à militer, expliquer et convaincre, à tous 
les niveaux pour qu'une telle action commune puisse se généraliser à la rentrée.  
C'est ce que Force Ouvrière expliquera aux autres syndicats lors de la réunion du 29 juin 

2010. 
  

Plus que jamais, il est urgent de renforcer le syndicalisme indépendant ! 
Adhérez ! Faites Adhérer au SNUDI-FO ! 

 


